
Mardi 4 octobre 2016

de la bande dessinée et de l’image   
Cité internationale

14 h - Le dossier unique d’admission

Evelyne DELAY, Directrice de la Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Gironde
Odile ARNAUD, Directrice Adjointe de la Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Gironde

14 h 30 - Promouvoir l’expertise et l’expérience des pairs

• Table ronde animée par Patrick GOHET, adjoint au Défenseur des droits
• GEM autisme « Le Tremplin » initié par Asper 24, Cathy POWELL, Présidente de Asper 24 accompagnée de deux adhérents du GEM

• CRESAM, Centre de Ressources Handicaps Rares (surdicécité), 
Sonja VANDEMOLENGRAFT, Directrice CNRHR CRESAM  et Chloé QUERE, Conseillère/Référente CNRHR CRESAM à Poitiers

Equipe Relais Handicaps Rares, 
Bob AGUIRRE, Pilote ERHR Poitou-Charentes et Brigitte ROUSSET, Pilote ERHR Aquitaine-Limousin

• FNAPSY, Claude FINKELSTEIN, Présidente Nationale

15 h 45 - Accompagner l’évolution de l’offre

• Articuler besoins, prestations et tarifi cation avec « Serafi n » (Services et Etablissements : Réforme pour une 
Adéquation des Financements aux parcours des personnes handicapées)
Annick DEVEAU, Directrice de projet Serafi n - Direction Générale de la Cohésion Sociale (DGCS)

• Organiser l’offre d’accompagnement de façon concertée avec les CPOM (Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens)
Laurent VACHEY, Inspecteur général des fi nances

16 h 30 - Synthèse de la journée

Jean-François BAUDURET, Directeur honoraire de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et Vice-Président 
du Conseil scientifi que et d’orientation de l’Agence Nationale de l’Appui à la Performance (ANAP)

17 h 00 - Fin de la journée

Angoulême (Salle Nemo)

« Une réponse accompagnée pour tous » : 
où en est-on en région 

Aquitaine Limousin Poitou-Charentes ?

CREAI Aquitaine
103 rue Belleville 33063 Bordeaux Cedex 
05 57 01 36 50 
www.creai-aquitaine.org

103 rue Belleville 33063 Bordeaux Cedex 
CREAI Limousin
6 Rue du Buisson 87170 Isle
05.55.01.78.68
www.creai-limousin.com



8 h 30 - Accueil des participants

9 h 30 - Ouverture de la journée

Michel LAFORCADE, Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Aquitaine Limousin Poitou-Charentes

10 h 00 - Déployer une réponse accompagnée pour tous :
           Enjeux et exigence pour une continuité des parcours de vie

Marie-Sophie DESAULLE, Chef de projet de la mission

10 h 15 - Organiser la dynamique et la mise en mouvement des acteurs sur les territoires pionniers

• Expérimentation du dispositif : « Zéro sans solution »

• Stéphanie POURQUIER, Directrice Adjointe de la Maison Landaise des Personnes Handicapées et 
Florence LAUDOUAR, Coordinatrice de l’Equipe Pluridisciplinaire de la Maison Landaise des Personnes Handicapées

• Sylvie PAPON, Directrice de l’Autonomie et de la Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Corrèze

• Jean-Michel COURTOIS, Directeur de la Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Vienne

11 h 00 - Développer des réponses territorialisées plus cohérentes et mieux articulées

• Retours d’expériences

• Dominique BOUCHER, Directeur de l’Etablissement Médico Educatif Social Départemental d’Isle et de l’institut  
Médico-Educatif de Saint Junien 
Docteur Aline MEYNARD, Pédopsychiatre au CH Esquirol à Limoges

• Marie-Pierre RENON, Directrice Adjointe, référente du Groupement de Coopération de Santé Mentale de Cadillac

• Olivier MARTIN, Directeur Général de l’APEI 24

12 h 30 - Déjeuner

Dans le cadre de la mission nationale, « une réponse accompagnée pour tous », pilotée par Marie-Sophie Desaulle, à la 
suite du rapport Piveteau « Zéro sans solution », une journée régionale Aquitaine Limousin Poitou-Charentes est organisée 
à Angoulême le mardi 4 octobre 2016 à la Cité Internationale de la bande dessinée.
La démarche vise à ce que chaque personne dispose de réponses adaptées, co-construites et établies avec son accord. 
L’ensemble des services doivent adopter une démarche professionnelle visant à l’élaboration de solutions. L’enjeu est 
donc aujourd’hui de mettre en place un parcours coordonné de l’usager en situation de handicap, organisé selon le principe 
de co-responsabilité des acteurs sur les territoires et permettant une réponse adaptée, quelle que soit la complexité 
de ces  situations. L’investissement de chacun est essentiel pour défi nir de nouvelles stratégies territoriales, élaborer 
des outils innovants et construire des projets structurants. Ce n’est pas une expérimentation. Il s’agit d’une réforme de 
grande ampleur touchant à la fois les pratiques professionnelles, l’évolution de l’offre d’accompagnement et de soins et 
la coopération entre institutions. 
Le déploiement de la réponse accompagnée pour tous a débuté dans les 23 territoires dits pionniers. Il va se poursuivre en 
2016 et 2017 sur de nouveaux territoires qui se portent candidats et sera généralisé dès le 1er janvier 2018 date à laquelle 
l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé devra être mis en œuvre 
sur l’ensemble du territoire.
Cette approche systémique s’articule autour de quatre axes complémentaires :

• Le dispositif d’orientation permanent a pour but d’accompagner le parcours des personnes en situation de handicap à 
travers de nouvelles modalités de travail au sein des MDPH, en collaboration étroite avec tous les acteurs, notamment 
à travers la défi nition et la mise en œuvre de plans d’accompagnement global (PAG).

• Le déploiement d’une réponse territorialisée : faire évoluer le droit commun puis l’offre médico-sociale et sanitaire 
permettant de passer d’une logique de places à une logique de réponse globale apportée à la personne. Pour cela, 
le prochain projet régional de santé (PRS) sera construit selon une logique de transversalité et de décloisonnement 
des secteurs sanitaire, ambulatoire et médico-social à travers un schéma unique. Les CPOM seront l’outil privilégié 
d’évolution et de transformation de l’offre institutionnelle actuelle vers des organisations territoriales plus souples et 
plus diversifi ées.

• La création d’une dynamique d’accompagnement et de soutien par les pairs implique de renforcer l’information, 
la place des personnes et des familles et de valoriser l’expertise d’usage par la formation.

• L’accompagnement au changement des pratiques et la formation de tous concerne l’ensemble des professionnels 
intervenant tout au long du parcours de vie de la personne en situation de handicap, notamment dans les champs 
sanitaire, médico-social et éducatif.

Ces chantiers s’inscrivent naturellement dans une participation renforcée de la personne à l’élaboration et la mise en 
œuvre de ses projets, dans le droit fi l de tous les efforts conduits depuis les lois de 2002 et 2005.
Afi n de dresser les perspectives d’évolution, des éclairages sur les réformes actuelles seront apportés au cours de cette 
journée en présence de Marie-Sophie Desaulle, garante du fi l conducteur de cette réforme rappelée par Ségolène Neuville, 
Secrétaire d’Etat chargée des Personnes handicapées et de la Lutte contre l’exclusion, lors de la conférence nationale du 
handicap du 19 mai 2016, « le combat pour l’émancipation sociale des personnes en situation de handicap » :

• Michel Laforcade, Directeur général de l’ARS Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, présentera les axes du futur PRS 
« nouvelle génération » dans la grande région,

• Laurent Vachey, Inspecteur général des fi nances, fera le lien entre la nouvelle génération des CPOM régionaux et 
cette confi guration annoncée des politiques publiques dans notre secteur,

• Patrick Gohet, Adjoint au Défenseur des droits abordera l’importance de l’accompagnement et du soutien par les pairs,
• Annick Deveau, Directrice de projet national SERAFIN montrera comment la réforme de la tarifi cation a été élaborée 

dans une logique d’équité et de promotion des parcours,
• Jean-François Bauduret, grand expert de notre secteur, offrira sa vision décalée et une mise en perspective de 

l’ensemble de ces nouvelles approches en les resituant notamment dans l’histoire récente du secteur.
Plusieurs actions locales, notamment au sein des « territoires pionniers » de la région seront présentées afi n d’illustrer 
ces dynamiques territoriales déjà existantes et appelées à se renforcer et à s’étendre.
Des temps d’échanges seront consacrés aux objectifs stratégiques et opérationnels associés à ces transformations 
majeures et aux moyens pratiques pour pouvoir accompagner les acteurs qui vont les mettre en œuvre.
Cette journée s’adresse en priorité à tous les décideurs et acteurs régionaux du secteur de la santé (médico-social, éducatif 
et sanitaire) qui auront à piloter ces changements, au plus près des personnes concernées et de leur famille.

Programme


